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(54) Dispositif de protection d’une overture d’une construction

(57) L’invention concerne un dispositif (3) de protec-
tion équipant une ouverture (2) définie au niveau d’une
construction (1) et comportant un tablier (5), des coulis-
ses latérales (10; 10’) à l’intérieur desquelles se dépla-
cent les extrémités latérales (11; 11’) du tablier (5) ainsi
qu’au moins un moyen (12; 12’) de verrouillage du tablier
(5) en position déployée et constitué, d’une part, par un
verrou associé au tablier (5), d’autre part, par une butée
d’arrêt associée à une coulisse latérale (10) et avec la-

quelle coopère le verrou dans sa position de verrouillage
et, d’autre part encore, un moyen pour commander le
passage du verrou au moins d’une position de verrouilla-
ge à une position de déverrouillage.

Ce verrou (13) est au moins de type rotatif et est
rendu solidaire du tablier (5) par le biais d’un moyen de
montage en rotation tandis que le moyen de commande
est conçu pour commander la rotation du verrou au moins
d’une position de verrouillage vers une position de dé-
verrouillage.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif de
protection équipant une ouverture définie au niveau
d’une construction.
[0002] Cette invention concerne le domaine du bâti-
ment et, plus particulièrement, celui de la fabrication de
dispositifs de protection venant équiper une ouverture
définie au niveau d’un tel bâtiment.
[0003] Cette invention trouvera une application toute
particulière dans le cadre d’un volet roulant, d’une porte
de garage, d’un store, d’une moustiquaire ou analogue,
équipant une ouverture d’un bâtiment et comportant un
tablier ainsi que des coulisses latérales à l’intérieur des-
quelles se déplacent les extrémités latérales de ce ta-
blier.
[0004] De manière connue, un tel tablier peut être
constitué par une pluralité de lames dont les bords lon-
gitudinaux comportent des moyens permettant un as-
semblage, notamment par emboîtement ou par enfile-
ment, de ces lames.
[0005] Un tel tablier comporte, d’une part et au niveau
de son extrémité libre, une lame finale qui, en position
déployée du tablier, vient se positionner à proximité, voire
en contact, du seuil de l’ouverture refermée par ce tablier
et, d’autre part, une première lame rendue solidaire d’un
arbre d’enroulement sur lequel est enroulé et à partir du-
quel est déroulé le tablier.
[0006] A ce propos, on observera que, lors d’une ten-
tative d’intrusion à l’intérieur du bâtiment, un intrus agit,
usuellement, sous la lame finale pour tenter de soulever
le tablier dans le but de provoquer un enroulement de ce
tablier sur l’arbre d’enroulement et ainsi de dégager
l’ouverture pour pouvoir pénétrer dans le bâtiment.
[0007] En fait, lorsque le tablier est totalement déployé,
les lames de ce tablier sont jointives en sorte que ce
tablier forme un ensemble rigide qui ne peut être soulevé
que d’un seul bloc.
[0008] Afin d’empêcher un tel soulèvement, il a été
imaginé différents systèmes consistant, pour l’un, en un
système de blocage en rotation de l’arbre d’enroulement,
pour l’autre, en un système de verrou automatique, no-
tamment constitué par des lames raccordant le tablier à
l’arbre d’enroulement et susceptibles de basculer dans
une position assurant un blocage du tablier.
[0009] Cependant, les lames d’un tel tablier peuvent
être réalisées en sorte de présenter des ajours autorisant
le passage de la lumière du jour au travers de ce tablier.
Aussi et lorsqu’un tel tablier est fermé sur ajours, ce ta-
blier n’est déployé que partiellement (bien que sur toute
la hauteur de l’ouverture) et en sorte que les lames ne
soient pas jointives.
[0010] Aussi et en cas d’intrusion, l’intrus, agissant sur
la lame finale, est susceptible de soulever le tablier au
moins de manière suffisante pour lui permettre de se
faufiler sous le tablier et de pénétrer dans le bâtiment au
travers de l’ouverture, ceci malgré la présence éventuelle
d’un système anti-soulèvement du type susmentionné.

[0011] Dans le document FR-2.822.884 il est décrit un
dispositif de protection adoptant la forme d’une mousti-
quaire constituée, d’une part, par un tablier comportant
une lame finale et, d’autre part, par des coulisses laté-
rales à l’intérieur desquelles se déplacent les bords la-
téraux de ce tablier, en particulier cette lame finale.
[0012] Ce dispositif de protection comporte, encore,
un moyen conçu pour assurer le verrouillage du tablier
dans sa position déployée.
[0013] Un tel moyen de verrouillage comporte, d’une
part, un curseur rendu solidaire de la lame finale et conçu
pour adopter un mouvement de translation par rapport à
cette lame finale ainsi que par rapport à une coulisse
latérale. Ce curseur est pourvu de moyens d’accrochage
s’étendant de manière latérale par rapport à ce curseur,
de part et d’autre de celui-ci.
[0014] D’autre part, ce moyen de verrouillage compor-
te, encore et au niveau de la coulisse latérale, des butées
d’arrêt avec lesquelles coopèrent les moyens d’accro-
chage équipant le curseur pour une immobilisation du
tablier en position déployée.
[0015] D’autre part encore, ce moyen de verrouillage
comporte des moyens pour guider les moyens d’accro-
chage du curseur, selon le cas, en direction des butées
d’arrêt pour une coopération avec celles-ci en vue du
verrouillage du tablier en position déployée ou en éloi-
gnement de ces butées d’arrêt pour un déverrouillage du
tablier.
[0016] On observera que, aussi bien pour verrouiller
que pour déverrouiller la tablier, le guidage de ces
moyens d’accrochage se fait en deux temps dont un pre-
mier temps au cours duquel il est exercé une action sur
le tablier tendant à déployer celui-ci suivi d’un second
temps au cours duquel le tablier est soumis à un moyen
de rappel élastique tendant à replier le tablier.
[0017] En fait, un tel dispositif de protection présente
un certain nombre d’inconvénients.
[0018] Ainsi, le curseur est de type coulissant et adopte
un mouvement de va-et-vient, ceci sur une course rela-
tivement longue sur laquelle ce curseur est soumis à des
phénomènes de frottement préjudiciables à un déplace-
ment approprié du curseur.
[0019] De plus, ces phénomènes de frottement sur une
grande longueur de course se traduisent par une usure
rapide et prématurée des moyens de montage en cou-
lissement du curseur sur la lame finale.
[0020] En outre, ce curseur débouche hors de cette
lame finale sur une longueur importante au niveau de
laquelle ce curseur est soumis à des phénomènes d’en-
crassement.
[0021] Ces phénomènes de frottement, d’usure et
d’encrassement empêchent un coulissement approprié
du curseur, voire entraînent un blocage de celui-ci, ce
qui se traduit, usuellement, par une immobilisation du
tablier dans une position déployée ou par une impossi-
bilité de réaliser un verrouillage de ce tablier.
[0022] Un autre inconvénient consiste en ce que les
moyens de guidage de ce curseur ainsi que les butées
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d’arrêt sont, d’une part, de conception et, donc, de forme
assez complexes en raison du déplacement particulier
qu’ils doivent conférer à ce curseur pour assurer le ver-
rouillage/déverrouillage du tablier et, d’autre part, relati-
vement sujettes au phénomène d’encrassement en rai-
son, notamment, de leur forme complexe.
[0023] De plus, lors du guidage du curseur et de ses
moyens d’accrochage, il se produit des phénomènes de
frottement au niveau de ceux-ci ainsi qu’au niveau des
moyens de guidage et des butées d’arrêt, ces frottement
se traduisant par une usure du moyen de verrouillage
préjudiciable à son bon fonctionnement.
[0024] Finalement, la conception de ces moyens de
guidage, de ces butées, de ce curseur et des moyens de
montage en coulissement est assurée pour autoriser un
déplacement approprié et facilité du curseur, ce qui est,
en fait, assuré au détriment de la tenue mécanique des
moyens de verrouillage.
[0025] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des dispositifs de protection
de l’état de la technique.
[0026] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
protection du type porte de garage, store, volet roulant,
moustiquaire ou analogue, équipant une ouverture défi-
nie au niveau d’une construction et comportant un tablier,
des coulisses latérales à l’intérieur desquelles se dépla-
cent les extrémités latérales du tablier ainsi qu’au moins
un moyen de verrouillage du tablier en position déployée
et constitué, d’une part, par un verrou associé au tablier
et conçu pour adopter une position de verrouillage ainsi
qu’une position de déverrouillage, d’autre part, par une
butée d’arrêt associée à une coulisse latérale et avec
laquelle coopère le verrou dans sa position de verrouilla-
ge et, d’autre part encore, un moyen pour commander
le passage du verrou au moins d’une position de ver-
rouillage à une position de déverrouillage, caractérisé
par le fait que le verrou est au moins de type rotatif et est
rendu solidaire du tablier par le biais d’un moyen de mon-
tage en rotation de ce verrou entre les positions de ver-
rouillage et de déverrouillage tandis que le moyen de
commande est conçu pour commander la rotation du ver-
rou au moins d’une position de verrouillage vers une po-
sition de déverrouillage.
[0027] Selon une autre caractéristique le verrou com-
porte au moins un moyen d’accrochage qui, en position
de verrouillage du verrou, s’étend latéralement par rap-
port au plan dans lequel s’étend le tablier, ceci pour coo-
pérer avec la butée d’arrêt.
[0028] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que le moyen de montage en rotation du verrou com-
porte ou est défini au niveau d’un insert, engagé à l’inté-
rieur d’une lame que présente le tablier et par rapport
auquel le verrou est monté au moins en rotation.
[0029] Une autre caractéristique consiste en ce que la
butée d’arrêt comporte au moins une surface d’appui dé-
finie au niveau d’une nervure s’étendant à l’intérieur
d’une coulisse latérale et avec laquelle coopère le verrou.
[0030] Selon une caractéristique additionnelle le dis-

positif comporte au moins un bloc de verrouillage, enga-
gé à l’intérieur d’une coulisse latérale, positionné au ni-
veau de l’extrémité inférieure de celle-ci, et au niveau
duquel est définie au moins une butée d’arrêt d’un moyen
de verrouillage.
[0031] De plus, ce dispositif comporte un moyen pour
commander la rotation du verrou d’une position de dé-
verrouillage vers une position de verrouillage.
[0032] A ce propos, on observera que la commande
de la rotation de ce verrou (d’une position de verrouillage
vers une position de déverrouillage et/ou inversement)
est assurée sous l’effet du déplacement du tablier, plus
particulièrement sous l’effet du déploiement et/ou du re-
pliement de ce tablier.
[0033] Selon un premier type de réalisation, le verrou
est de type rotatif et comporte au moins un moyen d’ac-
crochage conçu pour coopérer avec une butée d’arrêt
en position de verrouillage tandis que le moyen de ver-
rouillage comporte un arbre, associé à un tel moyen d’ac-
crochage ainsi qu’au tablier par le biais d’un moyen de
montage.
[0034] Selon un second type de réalisation, le verrou
de type rotatif est, de plus, de type coulissant par rapport
au tablier et est rendu solidaire de ce tablier par le biais
d’un moyen de montage en translation, venant compléter
le moyen de montage en rotation de ce verrou.
[0035] Les avantages de la présente invention consis-
tent en ce que les caractéristiques du dispositif de pro-
tection conforme à l’invention sont relativement généra-
les de sorte qu’elles sont transposables à une pluralité
de dispositifs de protection. Un tel dispositif de protection
peut, alors, adopter différents modes de réalisation et
être, notamment, constitué par une porte de garage, un
volet roulant, un store, une moustiquaire ou analogue.
[0036] De manière avantageuse, un tel dispositif de
protection est constitué par un volet roulant, plus parti-
culièrement dont le tablier est constitué par une pluralité
de lames susceptibles d’être refermées sur ajour.
[0037] Un autre avantage de l’ invention consiste en
ce que le moyen de commande de la rotation du verrou
peut, au moins en partie, être actionné sous l’effet du
seul poids du tablier (notamment dans le cas d’un volet
roulant ou analogue) ou de la lame finale (notamment
dans le cas d’une moustiquaire ou analogue).
[0038] Quel que soit le mode de réalisation du dispo-
sitif de protection celui-ci comporte un arbre d’enroule-
ment sur lequel est enroulé et à partir duquel est déroulé
le tablier. Un tel arbre d’enroulement est associé à un
mécanisme d’enroulement qui, de manière avantageu-
se, peut être de type manuel (treuil, sangle, tirage di-
rect...) et/ou motorisé.
[0039] Un autre avantage de l’invention consiste en ce
que la course (verticale) du tablier auquel est associé le
verrou pour amener ce dernier dans une position de ver-
rouillage et/ou de déverrouillage est particulièrement
courte et peut, avantageusement, être limitée à celle né-
cessaire pour assurer l’écrasement d’un joint d’étanchéi-
té équipant un élément d’extrémité (lame finale ou ana-
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logue) du tablier, contrairement à la course (horizontale)
du verrou d’un dispositif de l’état de la technique qui obli-
ge, pour assurer l’étanchéité du tablier, d’associer, à un
élément d’extrémité, une lame télescopique pourvue
d’un joint d’étanchéité.
[0040] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0041] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée d’un dispositif
de protection équipant une ouverture d’un bâtiment
et adoptant la forme d’un volet roulant, représenté
en position déployée;

- la figure 2 est une vue schématisée, en perspective,
en détail, en éclaté et en coupe partielle, d’un moyen
de verrouillage conforme à un premier mode de réa-
lisation correspondant à un premier type de réalisa-
tion de l’invention;

- les figures 2a à 2h sont des vues schématisées, de
côté et en détail correspondant au mode de réalisa-
tion illustré figure 2, ceci dans différentes positions
du verrou par rapport à la butée d’arrêt;

- la figure 3 est une vue schématisée, en détail, en
perspective, en éclaté et en coupe partielle, d’un
moyen de verrouillage conforme à un deuxième mo-
de de réalisation de ce premier type de réalisation;

- les figures 3a et 3b sont des vues schématisées, en
détail, en perspective et en coupe partielle corres-
pondant au mode de réalisation illustré figure 3, ceci
dans différentes positions du verrou par rapport à la
butée d’arrêt;

- la figure 4 est une vue schématisée, en perspective,
en détail, en éclaté et en coupe partielle d’un moyen
de verrouillage conforme à un troisième mode de
réalisation correspondant à un premier type de réa-
lisation de l’invention;

- les figures 4a à 4j sont des vues schématisées, de
côté et en détail correspondant au mode de réalisa-
tion illustré figure 4, ceci dans différentes positions
du verrou par rapport à la butée d’arrêt;

- la figure 5 est une vue schématisée, en perspective,
en coupe partielle et en détail du verrou d’un moyen
de verrouillage conforme à un premier mode de réa-
lisation correspondant à un second type de réalisa-
tion de l’invention;

- les figures 5a à 5e sont des vues schématisées, en
détail, de face et de dessus correspondant au mode
de réalisation illustré figure 5, ceci dans différentes
positions du verrou par rapport à la butée d’arrêt;

- la figure 6 est une vue schématisée, en coupe, de
face et de dessous d’un moyen de verrouillage con-
forme à un second mode de réalisation correspon-
dant à ce second type de réalisation de l’invention;

- les figures 6a et 6b sont des vues schématisées, en
perspective, partielles et en détail du verrou du
moyen de verrouillage illustré figure 6, ceci en posi-
tion éclatée, respectivement assemblée, d’une par-
tie au moins de ses éléments constitutifs;

- les figures 6c et 6d sont des vues schématisées, en
perspective et en détail d’un moyen de verrouillage
conforme à ce second mode de réalisation, ceci en
position de verrouillage, respectivement de déver-
rouillage, du verrou.

[0042] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et, plus particulièrement, celui de la fabrication
de dispositifs de protection venant équiper une ouverture
définie au niveau d’un tel bâtiment et conçus pour assurer
la protection de ce bâtiment et/ou de ses occupants, no-
tamment à l’encontre d’un phénomène indésirable.
[0043] Un tel bâtiment se présente sous la forme d’une
construction 1 au niveau de laquelle sont ménagées des
ouvertures 2 susceptibles de recevoir un dispositif de
protection 3.
[0044] A ce propos, il convient d’observer que, dans
la suite de la description, il sera, plus particulièrement,
fait référence à un dispositif de protection 3 constitué par
un volet roulant 4 sachant que la présente invention n’y
est, aucunement, limitée et qu’un tel dispositif de protec-
tion 3 peut, encore, se présenter sous la forme d’une
porte de garage, d’un store, d’une moustiquaire ou autre.
[0045] Un tel dispositif de protection 3 comporte, d’une
part, un tablier 5 conçu pour s’étendre sur une partie au
moins (voire et de préférence sur l’intégralité) de la hau-
teur de l’ouverture 2.
[0046] Ce tablier 5, dans le cas d’un volet roulant 4,
d’une porte de garage ou analogue, est constitué par une
pluralité de lames 6 assemblées, notamment par emboî-
tement et/ou par enfilement.
[0047] Cependant et selon un autre mode de réalisa-
tion correspondant, notamment, à un store, à une mous-
tiquaire ou analogue, un tel tablier 5 peut, en partie, être
constitué par une pièce en toile (store) ou par un grillage
à maillage fin (moustiquaire).
[0048] Quel que soit le mode de réalisation, un tel ta-
blier 5 présente une extrémité libre 7, usuellement située
en partie inférieure de ce tablier 5 lorsque celui-ci est en
position déployée, au niveau de laquelle 7 ce tablier 5
comporte un élément d’extrémité 8, plus particulièrement
constitué par une lame finale ou analogue.
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[0049] Un tel dispositif de protection 3 comporte,
d’autre part, un moyen 9, auquel est raccordé ce tablier
5, positionné en partie supérieure de l’ouverture 2, et
conçu pour assurer, d’une part, l’enroulement de ce ta-
blier 5 pour son repliement et, d’autre part, le déroule-
ment de ce tablier 5 en vue de son déploiement.
[0050] Un tel moyen 9 d’enroulement/déroulement
comporte, d’une part, un arbre d’enroulement sur lequel
s’enroule et à partir duquel se déroule ledit tablier 5 et,
d’autre part, un mécanisme d’entraînement de cet arbre
d’enroulement.
[0051] A ce propos, on observera qu’un tel mécanisme
d’entraînement peut être de type manuel (notamment
sous la forme d’un treuil, d’une chaîne, d’une sangle,
d’un tirage direct ou analogue) ou de type motorisé (no-
tamment sous la forme d’un moteur électrique, plus par-
ticulièrement associé à des moyens support de cet arbre
ou, au moins en partie, engagé à l’intérieur de cet arbre).
[0052] On observera que ce mécanisme d’entraîne-
ment peut, selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, encore comporter un moyen de rappel conçu
pour assurer, de manière automatique, un enroulement
(en position repliée) de ce tablier 5 sur cet arbre d’en-
roulement.
[0053] D’autre part encore, ce dispositif de protection
3 comporte des coulisses latérales 10, 10’, équipant les
bords latéraux de l’ouverture 2 recevant ce dispositif de
protection 3, et s’étendant sur une partie au moins (voire
et de préférence sur l’intégralité) de la hauteur de cette
ouverture 2. Une telle coulisse latérale 10, 10’ présente,
usuellement, une section en forme en "U" et comporte
un fond ainsi que deux ailes latérales, s’étendant à partir
de ce fond, et délimitant une ouverture pour la passage
du tablier 5.
[0054] C’est, plus particulièrement, à l’intérieur de ces
coulisses latérales 10; 10’ que se déplacent les extrémi-
tés latérales 11; 11’ du tablier 5, ceci lors d’une manoeu-
vre de déploiement/repliement de ce tablier 5.
[0055] Ce dispositif de protection 3 comporte, encore,
au moins un moyen 12, 12’ pour le verrouillage du tablier
5 en position déployée.
[0056] A ce propos, on observera qu’un tel dispositif
de protection 3 peut comporter un seul moyen de ver-
rouillage 12 localisé au niveau d’un côté de ce dispositif
3 mais comporte, de préférence et comme visible figure
1, deux moyens de verrouillage 12, 12’ localisés d’un
côté et de l’autre de ce dispositif de protection 3.
[0057] Un tel moyen de verrouillage 12 est constitué,
d’une part, par un verrou 13 associé au tablier 5 et conçu
pour adopter une position de verrouillage ainsi qu’une
position de déverrouillage.
[0058] D’autre part, un tel moyen de verrouillage 12
est constitué par une butée d’arrêt 14 associée à une
coulisse latérale 10. C’est, plus particulièrement, avec
une telle butée d’arrêt 14 que coopère le verrou 13 dans
sa position de verrouillage.
[0059] D’autre part encore, un tel moyen de verrouilla-
ge 12 est constitué par un moyen 15 pour commander

le passage du verrou 13 au moins d’une position de ver-
rouillage à une position de déverrouillage.
[0060] Selon l’invention, le verrou 13 est au moins de
type rotatif et est rendu solidaire du tablier 5 par le biais
d’un moyen 16 de montage en rotation de ce verrou 13
entre les positions de verrouillage et de déverrouillage
tandis que le moyen de commande 15 est conçu pour
commander la rotation du verrou 13 au moins d’une po-
sition de verrouillage vers une position de déverrouillage.
[0061] A ce propos, on observera que la commande
de la rotation de ce verrou 13 est assurée sous l’effet du
déplacement du tablier 5, plus particulièrement sous l’ef-
fet du déploiement et/ou du repliement de ce tablier 5.
[0062] Une autre caractéristique de ce verrou 13 con-
siste en ce qu’il comporte au moins un moyen d’accro-
chage 17 qui, en position de verrouillage du verrou 13,
s’étend latéralement par rapport au plan dans lequel
s’étend le tablier 5, ceci pour coopérer avec la butée d’ar-
rêt 14.
[0063] En ce qui concerne le moyen 16 de montage
en rotation du verrou 13, celui-ci 16 comporte ou est défini
au niveau d’un insert 18, engagé à l’intérieur d’une lame
6 que présente le tablier 5 (plus particulièrement la lame
finale 8 de ce tablier 5) et par rapport auquel le verrou
13 est monté au moins en rotation.
[0064] En ce qui concerne la butée d’arrêt 14, celle-ci
comporte au moins une surface d’appui 19; 19’, définie
au niveau d’une nervure 20; 20’ s’étendant à l’intérieur
d’une coulisse latérale 10, et avec laquelle 19; 19’ coo-
père le verrou 13, ceci en position de verrouillage de
celui-ci.
[0065] En fait, une telle nervure 20 s’étend de manière
sensiblement perpendiculaire à une aile d’une coulisse
latérale 10 et/ou de manière sensiblement perpendicu-
laire au plan dans lequel s’étend le tablier 5.
[0066] Tel que visible sur les figures en annexe, un
telle butée d’arrêt 14 comporte deux surfaces d’appui 19;
19’, définies au niveau de deux nervure 20; 20’ de ce
type qui délimitent une ouverture 21 pour le passage du
tablier 5 et/ou pour le passage du verrou 13 en position
déverrouillée.
[0067] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le dispositif de protection 3 comporte au moins un bloc
de verrouillage 22, engagé à l’intérieur d’une coulisse
latérale 10, positionné au niveau de l’extrémité inférieure
de celle-ci 10, et au niveau duquel est définie au moins
une butée d’arrêt 14 d’un moyen de verrouillage 12.
[0068] Un mode préféré de réalisation de l’invention
consiste en ce que ce dispositif de protection 3 comporte
deux blocs de verrouillage 22 disposés, chacun, dans
une coulisse latérale 10; 10’.
[0069] Tel qu’évoqué ci-dessus, le moyen de com-
mande 15 est conçu pour commander la rotation du ver-
rou 13 au moins d’une position de verrouillage vers une
position de déverrouillage.
[0070] Cependant et selon une caractéristique addi-
tionnelle de l’invention illustrée figures 2, 3, 5 et 6, le
dispositif de protection 3 peut, également, comporter un
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moyen pour commander la rotation du verrou 13 d’une
position de déverrouillage vers une position de verrouilla-
ge. Un mode de réalisation préféré de l’invention consiste
en ce que ces moyens de commande sont constitués par
un seul et unique moyen de commande 15.
[0071] A ce propos, on observera que la commande
de la rotation de ce verrou 13 (d’une position de ver-
rouillage vers une position de déverrouillage et/ou inver-
sement) est, au moins en partie, assurée sous l’effet du
déplacement du tablier 5, plus particulièrement sous l’ef-
fet du déploiement et/ou du repliement de ce tablier 5.
[0072] Finalement et tel qu’évoqué ci-dessus, le dis-
positif de protection 3 comporte un moyen de rappel du
tablier 5 en position repliée. Un tel moyen de rappel per-
met, avantageusement, d’exercer une traction sur un ta-
blier 5 verrouillé dans une position déployée par le biais
d’au moins un moyen de verrouillage 12, ceci pour lui
faire adopter une position de fermeture sur ajours.
[0073] Dans la suite de la description il sera, plus par-
ticulièrement, décrit différents modes de réalisation cor-
respondant à différents types de réalisation de moyens
de verrouillage 12 présentant les caractéristiques sus-
mentionnées.
[0074] Ainsi et selon un premier type de réalisation il-
lustré figures 2 à 4, le verrou 13 est uniquement de type
rotatif.
[0075] A ce propos, on observera que la rotation d’un
tel verrou 13 s’opère conformément à un axe sensible-
ment parallèle au plan du tablier 5 et à la direction d’ex-
tension de l’élément d’extrémité 8 (plus particulièrement
constitué par une lame finale) que comporte ce tablier 5.
En fait, cette direction d’extension est parallèle au bord
longitudinal de ce tablier 5 (plus particulièrement au bord
longitudinal de l’élément d’extrémité 8 que comporte ce-
lui-ci 5) et, de préférence, horizontale.
[0076] Un tel verrou 13 comporte au moins un moyen
d’accrochage 17; 17’ conçu pour coopérer, en position
de verrouillage, avec une butée d’arrêt 14, plus particu-
lièrement avec au moins une surface d’appui 19; 19’ que
comporte une telle butée d’arrêt 14.
[0077] Le moyen de verrouillage 12 comporte, encore,
un arbre 23, associé à un tel moyen d’accrochage 17,
17’ et associé au tablier 5 par le biais d’un moyen de
montage.
[0078] Selon un premier mode de réalisation illustré
figures 2 et 3, un tel arbre 23 est rendu solidaire en ro-
tation d’un tel moyen d’accrochage 17, 17’ et est monté
en rotation sur le tablier 5 par le biais du moyen 16 de
montage en rotation. Ce dernier 16 peut adopter la forme
d’un insert 18 pourvu d’un perçage, d’un trou, d’un canal
ou autre pour la réception, en rotation, dudit arbre 23.
[0079] Tel que visible sur ces mêmes figures, un tel
moyen d’accrochage 17, 17’ peut être constitué par un
palet 24 (de forme rectangulaire, carré, trapézoïdale...)
ou être défini au niveau d’un tel palet 24.
[0080] Un tel palet 24 est rendu solidaire de l’extrémité
libre de l’arbre 23 (notamment réalisé de matière avec
ce palet 24) et s’étend latéralement par rapport à cet

arbre 23, de préférence de part et d’autre de celui-ci 23,
notamment de manière symétrique.
[0081] Dans un tel mode de réalisation, le moyen 15
pour commander le passage du verrou 13 d’une position
de verrouillage (figures 2c, 2d, 2e, 2f et 3a) vers une
position de déverrouillage (figures 2, 2a, 2g, 2h, 3 et 3b)
et/ou le passage de ce verrou 13 d’une position de dé-
verrouillage vers une position de verrouillage est consti-
tué par un doigt de commande 25 apte à coopérer (no-
tamment en prenant appui et/ou en poussant) avec au
moins un ergot 26 ou analogue que comporte le verrou
13, ceci pour provoquer la rotation de ce verrou 13.
[0082] Tel que visible sur les figures 2 et 3, le verrou
13 comporte une pluralité d’ergots 26 s’étendant radia-
lement par rapport à l’axe de l’arbre 23 et régulièrement
répartis, de manière angulaire (notamment de manière
équiangulaire), par rapport à cet axe.
[0083] Un mode de réalisation préféré (figures 2 et 3)
consiste en ce que le verrou 13 comporte quatre ergots
26 équiangulairement répartis en sorte que deux ergots
26 successifs s’étendent à 90° l’un de l’autre, ceci pour
provoquer une rotation d’un quart de tour du verrou 13
à chaque actionnement par le doigt de commande 25.
[0084] En fait, de tels ergots 26 sont, de préférence,
définis au niveau de l’arbre 23 (notamment réalisés de
matière avec celui-ci 23) ou au niveau d’un élément (roue
dentée, carré denté ou analogue) associé à cet arbre 23
et/ou au (x) moyen (s) d’accrochage 17; 17’, un tel élé-
ment étant solidaire en rotation de ce(s) moyen(s) d’ac-
crochage 17; 17’.
[0085] En ce qui concerne le doigt de commande 25,
celui-ci, conformément à une première réalisation illus-
trée figures 2 à 2h, est constitué par une nervure s’éten-
dant de manière sensiblement verticale, au niveau de
l’extrémité inférieure d’une coulisse latérale 10, ceci à
partir d’une surface 27 notamment constituée par le seuil
de l’ouverture 2, par le fond d’une coulisse latérale 10,
voire et de préférence par le fond d’un bloc de verrouilla-
ge 22 (figure 2) engagé dans une telle coulisse 10.
[0086] Cette nervure est conçue pour provoquer la ro-
tation du verrou 13 sous l’effet du déplacement de ce
verrou 13 (de manière concomitante avec le déploiement
du tablier 5) dans la coulisse 10 (figures 2a à 2h).
[0087] Tel que visible sur ces mêmes figures, une telle
nervure est inclinée par rapport au fond de la coulisse
10 ou du bloc de verrouillage 22.
[0088] Une seconde réalisation illustrée figure 3 à 3b
concerne un doigt de commande 25 constitué par une
tige mobile que comporte le moyen 16 de montage en
rotation du verrou 13.
[0089] Cette tige mobile est conçue pour coopérer
avec une surface 27 notamment constituée par le seuil
de l’ouverture 2, par le fond d’une coulisse latérale 10,
voire et de préférence (figure 3) avec le fond d’un bloc
de verrouillage 22 engagé dans une telle coulisse 10.
[0090] Cette tige mobile est conçue pour provoquer la
rotation du verrou 13 sous l’effet de son déplacement par
rapport au moyen de montage 16 (notamment à l’inté-
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rieur de celui-ci 16, figure 3b), ce déplacement étant pro-
voqué par la coopération de cette tige mobile avec la
surface 27 sous l’effet du déplacement du verrou 13 (de
manière concomitante avec le déploiement du tablier 5)
dans la coulisse 10 (figures 3a et 3b).
[0091] On observera que cette tige mobile est, de pré-
férence, complétée par un moyen de rappel (notamment
constitué par son propre poids ou, et de préférence, par
un moyen de type élastique, notamment sous la forme
d’une lame élastique) conçu pour repousser cette tige
mobile en direction de la surface 27 (notamment hors du
moyen de montage 16), ceci après qu’elle ait provoqué
la rotation du verrou 13.
[0092] Tel qu’évoqué ci-dessus, le verrou 13 comporte
un arbre 23, associé à au moins un moyen d’accrochage
17, 17’ ainsi qu’au tablier 5 par le biais d’un moyen de
montage, notamment en rotation.
[0093] Selon un second mode de réalisation illustré
figure 4, un tel moyen d’accrochage 17; 17’ (notamment
sous la forme d’un palet 24 ou défini au niveau d’un palet
24 tel que susmentionné) est monté en rotation sur l’arbre
23 qui est rendu solidaire (fixement) du tablier 5 et qui
constitue, au moins en partie, le moyen 16 de montage
en rotation du verrou 13 sur le tablier 5.
[0094] Dans un pareil cas, le moyen 15 pour comman-
der la rotation du verrou 13 au moins d’une position de
verrouillage (figures 4, 4a, 4f, 4g) vers une position de
déverrouillage (figures 4b à 4e et 4i et 4j), est constitué,
au moins en partie, par des moyens 28 de rappel d’au
moins un moyen d’accrochage 17; 17’ dans une position
de déverrouillage.
[0095] Tel que visible sur les figures 4a, respective-
ment 4b, correspondant au verrou 13 dans une position
d’équilibre (de préférence correspondant à une position
d’équilibre instable), respectivement dans une position
de déverrouillage (de préférence correspondant à une
position stable de déverrouillage), les moyens 28 de rap-
pel sont constitués, d’une part, par un méplat 29 défini
au niveau de l’arbre 23 et faisant un angle aigu avec le
plan du tablier 5 et, par conséquent, avec à la surface 27.
[0096] D’autre part, ces moyens de rappel 28 sont
constitués par une lame ressort 30 associée à au moins
un moyen d’accrochage 17; 17’ et conçue pour coopérer
avec le méplat 29 dans une position de déverrouillage
du verrou 13.
[0097] Tel que visible sur les figures 4c à 4j, ce verrou
13 est conçu pour que, sous l’effet du déploiement du
tablier 5 (figures 4c à 4f), ce verrou 13 coopère avec une
surface 27 (du type susmentionné) et pour que, sous
l’effet de cette coopération, ce verrou 13 adopte une po-
sition d’équilibre (figures 4a, 4f, 4g), de préférence ins-
table.
[0098] Lors d’une manoeuvre de repliement du tablier
5 à partir de la surface 27 (figure 4g), le verrou 13 (adop-
tant une position d’équilibre) est amené à coopérer avec
la butée d’arrêt 14 en sorte qu’au travers de cette coo-
pération, le verrou 13 soit amené hors de sa position
d’équilibre, d’une part, pour adopter une position de ver-

rouillage et, d’autre part, en sorte qu’il ait tendance à
basculer pour se diriger vers une position de déverrouilla-
ge dans laquelle la lame ressort 30 coopère avec le mé-
plat 29, ceci sous l’impulsion des moyens de rappel 28.
[0099] Pour ce faire et tel que visible sur les figures 4c
à 4j, la butée d’arrêt 14 comporte deux surfaces d’appui
19; 19’, conçues pour coopérer avec deux moyens d’ac-
crochage 17; 17’ que comporte le verrou 13, définies au
niveau des deux nervures 20; 20’ s’étendant à l’intérieur
d’une coulisse latérale 10 (notamment au niveau d’un
bloc de verrouillage 22), délimitant, entre elles, une
ouverture 21 au moins pour le passage du verrou 13 en
position déverrouillé (voire pour le passage du tablier 5)
et asymétriques par rapport à l’ouverture 21.
[0100] Lors d’une manoeuvre de déploiement du ta-
blier 5 à partir de cette position de verrouillage (figure
4i), le verrou 13 achève de basculer vers sa position de
déverrouillage pour autoriser une manoeuvre de replie-
ment du tablier 5 (figure 4j).
[0101] Selon un second type de réalisation, illustré fi-
gures 5 et 6, le verrou 13 conforme à l’invention est de
type rotatif par rapport au tablier 5 mais, également et
de plus, de type coulissant par rapport à ce tablier 5.
[0102] Un tel verrou 13 est, alors, rendu solidaire de
ce tablier 5 par le biais d’un moyen 31 de montage en
translation, venant compléter un moyen 16 de montage
en rotation de ce verrou 13.
[0103] A ce propos, on observera que cette rotation,
respectivement cette translation, s’opèrent autour, res-
pectivement, selon un axe s’étendant parallèlement au
plan du tablier 5 et longitudinalement par rapport au bord
latéral de celui-ci 5.
[0104] Un moyen de verrouillage 12 conforme à ce se-
cond type de réalisation a été illustré figures 5 et 6 et
comporte, d’une part, un verrou 13 constitué par une piè-
ce 35 en forme de "T" au niveau de la tête de laquelle
est défini au moins un moyen d’accrochage 17, 17’ et,
d’autre part, un moyen de montage en rotation 16 et un
moyen de montage en translation 31 constitués par un
moyen 37 de réception du pied de la pièce 35 en "T" avec
possibilité de rotation et de translation de ce pied. Un tel
moyen 37 de réception est, plus particulièrement défini
au niveau d’un insert 18 engagé dans un élément d’ex-
trémité 8 du tablier 5.
[0105] Tel que visible sur les figures 5 à 5e, 6a et 6b,
un tel moyen de verrouillage 12 comporte, encore, un
moyen 15 pour commander le passage du verrou 13
d’une position de verrouillage (figures 5c, 6c) à une po-
sition de déverrouillage (figures 5a, 5e, 6, 6b et 6d) et/ou
le passage d’une position de déverrouillage vers une po-
sition de verrouillage.
[0106] Ce moyen de commande 15 comporte, d’une
part et au niveau de la pièce 35 en "T", une came de
guidage 38 constituée par une empreinte (plus particu-
lièrement en creux et sous forme d’un chemin de guida-
ge) réalisée au niveau du pied de la pièce 35 en "T", plus
particulièrement au niveau d’un cylindre 39 associé à ce
pied et présentant un diamètre sensiblement supérieur
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à celui ce pied.
[0107] D’autre part, ce moyen de commande 15 com-
porte, au niveau du moyen de réception 37 de la pièce
en "T", un doigt 40 conçu pour coopérer avec ladite came
38 pour, sous l’effet d’une translation de la pièce 35 en
"T" par rapport au moyen de réception 37 (et, par con-
séquent, par rapport au doigt 40), conférer à cette pièce
35 en "T" un mouvement de rotation.
[0108] En ce qui concerne ce moyen de réception 37,
celui-ci adopte la forme d’une cage 32 à l’intérieur de
laquelle est positionnée (avec possibilité de translation
et de rotation) le cylindre 39 de la pièce en "T" 35. Ce
moyen de réception 37 comporte, encore, au moins une
ouverture, communicant avec le cage 32, et traversée
(librement en rotation et en translation) par une partie du
pied de la pièce 35 en "T". Un tel moyen de réception
37, là encore, comporte ou est défini au niveau d’un insert
18 engagé à l’intérieur d’une lame 6 du tablier 5, plus
particulièrement de la lame finale 8.
[0109] Selon une autre caractéristique de ce type de
réalisation, le moyen de commande 15 est complété par
un moyen d’actionnement 36 conçu pour prendre appui
sur la pièce en "T" 35 (plus particulièrement sur le pied
de la pièce en "T" 35 ou sur le cylindre 39 associé à ce
pied) en vue de provoquer un déplacement en translation
de cette pièce en "T" 35 par rapport au tablier 5, plus
particulièrement pour repousser cette pièce 35 en "T" en
dehors de son moyen de réception 37.
[0110] Au travers d’une telle translation, il est assuré,
de manière concomitante, la rotation de cette pièce 35
en "T" permettant, notamment de positionner le verrou
13 dans une position de verrouillage et/ou de déver-
rouillage.
[0111] Un tel moyen d’actionnement 36 est, notam-
ment, conçu pour agir sur la pièce 35 en "T" à l’encontre
d’une action (décrite ci-dessous) exercée sur cette même
pièce 35 en "T", en appui contre la surface 27, par le
déploiement du tablier 5.
[0112] En fait, un tel moyen d’actionnement 36 est
constitué par un moyen de rappel, de préférence de type
élastique, qui, dans le mode de réalisation illustré figure
5, respectivement figure 6, est constitué par une lame
ressort, respectivement par un ressort de type boudin.
[0113] Encore une autre caractéristique de ce type de
réalisation consiste en ce le moyen de verrouillage 12
comporte un moyen 33 conçu pour maintenir le verrou
13 dans sa position après y avoir été amené par le moyen
de commande 15.
[0114] Un tel moyen 33 de maintien est constitué par
une configuration particulière de la came 38 (modes de
réalisation illustrés figures 5 et 6), éventuellement com-
plétée par un moyen de type cliquet (mode de réalisation
illustré figure 6). Un tel moyen de type cliquet est défini,
d’une part et au niveau du moyen de réception 37, par
un doigt flexible et, d’autre part et au niveau de la pièce
35 en "T" (plus particulièrement au niveau de son pied,
notamment du cylindre 39), par une pluralité d’ergots.
[0115] Dans le cadre du fonctionnement de ce second

type de réalisation, on observera que, sous l’effet du dé-
ploiement du tablier 5, la pièce 35 en "T" entre, tout
d’abord, en contact avec la surface 27 de type susmen-
tionné, selon le cas par l’intermédiaire du pied de cette
pièce 35 en "T" (figure 5) ou de la tête de cette pièce en
"T" (figure 6c, 6d). Ensuite et sous l’effet de la poursuite
du déploiement du tablier 5, cette pièce 35 en "T" est
repoussée, selon le cas, au travers (figure 5) ou à l’inté-
rieur (figure 6) de l’insert 18, ceci au cours d’un mouve-
ment de translation de la pièce en "T" 35 par rapport au
moyen de réception 37.
[0116] Au travers de ce mouvement de répulsion, le
moyen de commande 15 assure une rotation partielle de
la pièce 35 en "T" jusqu’à une position intermédiaire com-
prise entre une position de déverrouillage et une position
de verrouillage - figure 5b - (ou inversement - figure 5).
[0117] S’en suit un repliement du tablier 5 au cours
duquel intervient le moyen d’actionnement 36 qui repous-
se la pièce 35 en "T" dans une direction opposée (au
travers- figure 5- ou vers l’extérieur - figure 6 - de l’insert
18), ce qui, sous l’effet du moyen de commande 15, com-
plète le mouvement de rotation de la pièce en "T" 35 en
sorte que cette dernière 35 atteigne la position de ver-
rouillage (figure 5c, 6c) ou de déverrouillage (5a, 5e, 6,
6b, 6d).
[0118] On observera que ce second type de réalisation
s’avère, en fait, particulièrement performant, endurant et
fiable et constitue une solution particulièrement adaptée
à la résolution du problème selon l’invention, plus parti-
culièrement du point de vue mécanique.
[0119] Tel que mentionné ci-dessus, le dispositif de
protection 3 peut être constitué par un volet roulant 4
mais peut, également, être constitué par une porte de
garage, un store, une moustiquaire ou analogue.

Revendications

1. Dispositif (3) de protection du type porte de garage,
store, volet roulant (4), moustiquaire ou analogue,
équipant une ouverture (2) définie au niveau d’une
construction (1) et comportant un tablier (5), des cou-
lisses latérales (10; 10’) à l’intérieur desquelles se
déplacent les extrémités latérales (11; 11’) du tablier
(5) ainsi qu’au moins un moyen (12; 12’) de ver-
rouillage du tablier (5) en position déployée et cons-
titué, d’une part, par un verrou (13) associé au tablier
(5) et conçu pour adopter une position de verrouilla-
ge ainsi qu’une position de déverrouillage, d’autre
part, par une butée d’arrêt (14) associée à une cou-
lisse latérale (10) et avec laquelle coopère le verrou
(13) dans sa position de verrouillage et, d’autre part
encore, un moyen (15) pour commander le passage
du verrou au moins d’une position de verrouillage à
une position de déverrouillage, caractérisé par le
fait que le verrou (13) est au moins de type rotatif
et est rendu solidaire du tablier (5) par le biais d’un
moyen (16) de montage en rotation de ce verrou (13)
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entre les positions de verrouillage et de déverrouilla-
ge tandis que le moyen (15) de commande est conçu
pour commander la rotation du verrou (13) au moins
d’une position de verrouillage vers une position de
déverrouillage.

2. Dispositif (3) de protection selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que le verrou (13) comporte
au moins un moyen d’accrochage (17; 17’) qui, en
position de verrouillage du verrou (13), s’étend laté-
ralement par rapport au plan dans lequel s’étend le
tablier (5), ceci pour coopérer avec la butée d’arrêt
(14).

3. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le moyen (16) de montage en rotation du
verrou (13) comporte ou est défini au niveau d’un
insert (18), engagé à l’intérieur d’une lame (6) que
présente le tablier (5) et par rapport auquel le verrou
(13) est monté au moins en rotation.

4. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que la butée d’arrêt (14) comporte au moins une
surface d’appui (19; 19’) définie au niveau d’une ner-
vure (20; 20’) s’étendant à l’intérieur d’une coulisse
latérale (10) et avec laquelle coopère le verrou (13).

5. Dispositif (3) de protection selon la revendication 4,
caractérisé par le fait que la butée d’arrêt (14) com-
porte deux surfaces d’appui (19; 19’), définies au
niveau des deux nervures (20; 20’) s’étendant à l’in-
térieur d’une coulisse latérale (10), délimitant, entre
elles, une ouverture (21) au moins pour le passage
du verrou (13) en position déverrouillé.

6. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le dispositif (3) comporte au moins un bloc
de verrouillage (22), engagé à l’intérieur d’une cou-
lisse latérale (10), positionné au niveau de l’extrémi-
té inférieure de celle-ci (10), et au niveau duquel (22)
est définie au moins une butée d’arrêt (14) d’un
moyen de verrouillage (12).

7. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu’il comporte un moyen de rappel du tablier en
position repliée.

8. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le dispositif (3) comporte, encore, un moyen
pour commander la rotation du verrou (13) d’une po-
sition de déverrouillage vers une position de ver-
rouillage.

9. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le verrou (13) est de type rotatif et comporte
au moins un moyen d’accrochage (17; 17’) conçu
pour coopérer avec une butée d’arrêt (14) en position
de verrouillage tandis que le moyen de verrouillage
(12) comporte un arbre (23), associé à un tel moyen
d’accrochage (17; 17’) ainsi qu’au tablier (5) par le
biais d’un moyen de montage.

10. Dispositif (3) de protection selon la revendication 9,
caractérisé par le fait que l’arbre (23) est rendu
solidaire en rotation du moyen d’accrochage (17;
17’) et est monté en rotation sur le tablier (5) par le
biais du moyen (16) de montage en rotation.

11. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications 9 ou 10, caractérisé par le fait
que le moyen d’accrochage (17; 17’) est constitué
par un palet (24) ou défini au niveau d’un palet (24)
rendu solidaire de l’extrémité libre de l’arbre (23) et
s’étendant latéralement par rapport à cet arbre (23),
de préférence de part et d’autre de celui-ci (23), no-
tamment de manière symétrique.

12. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications 9 à 11, caractérisé par le fait
que le moyen (15) pour commander le passage du
verrou (13) d’une position de verrouillage vers une
position de déverrouillage et/ou le passage d’une
position de déverrouillage vers une position de ver-
rouillage est constitué par un doigt de commande
(25) apte à coopérer avec au moins un ergot (26) ou
analogue que comporte le verrou (13) pour provo-
quer la rotation de ce verrou (13).

13. Dispositif (3) de protection selon la revendication 12,
caractérisé par le fait que le verrou (13) comporte
une pluralité d’ergots (26) s’étendant radialement
par rapport à l’axe de l’arbre (23) et régulièrement
répartis, de manière angulaire, par rapport à cet axe.

14. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications 12 ou 13, caractérisé par le fait
que le doigt de commande (25) est constitué par
une nervure s’étendant de manière sensiblement
verticale, au niveau de l’extrémité inférieure d’une
coulisse latérale (10), ceci à partir d’une surface (27)
notamment constituée par le seuil de l’ouverture (2),
voire et de préférence par le fond d’un bloc de ver-
rouillage (22) engagé dans une telle coulisse (10).

15. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications 12 ou 13, caractérisé par le fait
que le doigt de commande (25) est constitué par
une tige mobile que comporte le moyen (16) de mon-
tage en rotation du verrou (13) et qui est conçu pour
coopérer avec une surface (27), notamment consti-
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tuée par le seuil de l’ouverture (2), par le fond d’une
coulisse latérale (10), voire et de préférence avec le
fond d’un bloc de verrouillage (22) engagé dans une
telle coulisse (10).

16. Dispositif (3) de protection selon la revendication 9,
caractérisé par le fait que le moyen d’accrochage
(17; 17’) est monté en rotation sur l’arbre (23) qui est
rendu solidaire du tablier (5) et qui constitue, au
moins en partie, le moyen (16) de montage en rota-
tion du verrou (13) sur le tablier (5).

17. Dispositif (3) de protection selon la revendication 16,
caractérisé par le fait que le moyen (15) pour com-
mander la rotation du verrou (13) au moins d’une
position de verrouillage vers une position de déver-
rouillage est constitué, au moins en partie, par des
moyens (28) de rappel d’au moins un moyen d’ac-
crochage (17; 17’) dans une position de déverrouilla-
ge.

18. Dispositif (3) de protection selon la revendication 17,
caractérisé par le fait que les moyens (28) de rap-
pel sont constitués, d’une part, par un méplat (29)
défini au niveau de l’arbre (23) et, d’autre part, par
une lame ressort (30) associée au moins à un moyen
d’accrochage (17; 17’) et conçue pour coopérer avec
le méplat (29) dans une position de déverrouillage
du verrou (13).

19. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications 17 ou 18, caractérisé par le fait
la butée d’arrêt (14) comporte deux surfaces d’appui
(19; 19’), conçues pour coopérer avec deux moyens
d’accrochage (17; 17’) que comporte le verrou (13),
définies au niveau des deux nervures (20; 20’)
s’étendant à l’intérieur d’une coulisse latérale (10),
délimitant, entre elles, une ouverture (21) au moins
pour le passage du verrou (13) en position déver-
rouillé et asymétriques par rapport à l’ouverture (21).

20. Dispositif (3) de protection selon la revendication 19,
caractérisé par le fait que le verrou (13) est conçu
en sorte d’adopter une position d’équilibre hors de
laquelle il est amené pour se diriger vers une position
de déverrouillage, ceci sous l’impulsion des moyens
de rappel (28) et de la coopération avec les deux
surfaces d’appui (19; 19’) asymétriques.

21. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé par le fait
que le verrou (13) de type rotatif est, de plus, de type
coulissant par rapport au tablier (5) et est rendu so-
lidaire de ce tablier (5) par le biais d’un moyen de
montage en translation (31), venant compléter le
moyen (16) de montage en rotation de ce verrou (13).

22. Dispositif (3) de protection selon la revendication 21,

caractérisé par le fait que, d’une part, le verrou
(13) est constitué par une pièce (35) en forme de "T"
présentant une tête au niveau de laquelle est défini
au moins un moyen d’accrochage (17; 17’) et, d’autre
part, le moyen (16) de montage en rotation et le
moyen de montage en translation (31) sont consti-
tués par un moyen (37) de réception du pied de la
pièce (35) en "T" avec possibilité de rotation et de
translation de ce pied.

23. Dispositif (3) de protection selon la revendication 22,
caractérisé par le fait que le moyen (15) pour com-
mander le passage du verrou (13) d’une position de
verrouillage à une position de déverrouillage et/ou
le passage d’une position de déverrouillage vers une
position de verrouillage, comporte, d’une part et au
niveau de la pièce (35) en "T", une came (38) de
guidage et, d’autre part et au niveau du moyen de
réception (37), un doigt (40) conçu pour coopérer
avec cette came (38).

24. Dispositif (3) de protection selon la revendication 23,
caractérisé par le fait que la came (38) de guidage
est constituée par une empreinte, plus particulière-
ment en creux, réalisée au niveau du pied de la pièce
(35) en "T", plus particulièrement au niveau d’un cy-
lindre (39) associé à ce pied.

25. Dispositif (3) de protection selon l’une quelconque
des revendications 22 à 24, caractérisé par le fait
qu’il comporte un moyen (36) d’actionnement du
moyen (15) de commande conçu pour prendre appui
sur la pièce (35) en "T" en vue de provoquer un dé-
placement en translation de cette pièce (35) en "T"
par rapport au tablier (5).
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